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Annexe I 

a) tout acte ayant pour but ou pour effet de les priver de leur 
intégrité en tant que peuples distincts ou de leurs caractéristiques ou 
identités culturelles ou ethniques; 

b) tout acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder de leurs 
terres, de leurs territoires ou de leurs ressources; 

C) 	toute forme de transfert de population ayant pour but ou pour effet 
de porter atteinte à l'un quelconque de leurs droits ou de l'éroder; 

d) toute forme d'assimilation ou d'intégration à d'autres cultures ou 
modes de vie imposée par des mesures législatives, administratives ou autres; 
et 

e) toute forme de propagande dirigée contre eux. 

Article 8  

Les peuples autochtones ont le droit, collectif et individuel, de 
conserver et de développer leurs caractéristiques et identités distinctes, 
y compris le droit de revendiquer leur qualité d'autochtones et d'être 
reconnus en tant que tels. 

Article 9  

Les autochtones, à titre individuel et collectif, ont le droit 
d'appartenir à une communauté ou à une nation autochtone conformément aux 
traditions et coutumes de la communauté ou de la nation considérée, et aucun 
désavantage quel qu'il soit ne saurait résulter de l'exercice de ce droit. 

Article 10 

Les peuples autochtones ne peuvent être contraints de quitter leurs 
terres et territoires. Il ne peut y avoir de réinstallation qu'avec le 
consentement exprimé librement, et en toute connaissance de cause, des peuples 
autochtones concernés et après accord sur une indemnisation juste et équitable 
et, si possible, avec possibilité de retour. 

Article 11 

Les peuples autochtones ont droit à une protection spéciale et à la 
sécurité en période de conflit armé. 

Les Etats doivent respecter les normes internationales, en particulier la 
quatrième Convention de Genève de 1949, relatives à la protection des 
populations civiles dans les situations d'urgence et de conflit armé, et 
s'abstenir 

a) 	de recruter contre leur gré des autochtones dans leurs forces 
armées, en particulier pour les utiliser contre d'autres peuples autochtones; 


